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(54) COFFRE DE TRACTION D’UN VÉHICULE FERROVIAIRE ET VÉHICULE FERROVIAIRE 
ASSOCIÉ

(57) La présente invention concerne un coffre de
traction d’un véhicule ferroviaire, comprenant des pre-
miers (38) et deuxièmes équipements électriques (36,
37) et un premier dispositif de refroidissement (26, 40)
propre à évacuer de la chaleur dissipée par les premiers
équipements électriques (38), ledit premier dispositif de
refroidissement comportant un ventilateur (40), ledit ven-
tilateur comportant un corps fixe (42) et un dispositif ro-
tatif (44) apte à la mise en circulation d’un premier flux

d’air (60) à l’intérieur dudit corps fixe.
Le ventilateur comportant en outre des ailettes (46,

47) solidaires d’une surface externe dudit corps fixe, et
le coffre de traction comporte un deuxième dispositif de
refroidissement (42, 46, 47, 56, 58) propre à évacuer de
la chaleur dissipée par les deuxièmes équipements élec-
triques (36, 37), le corps fixe (42) et les ailettes (46, 47)
du ventilateur faisant partie dudit deuxième dispositif de
refroidissement.
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Description

[0001] La présente invention concerne un coffre de
traction d’un véhicule ferroviaire, comprenant des pre-
miers et deuxièmes équipements électriques et un pre-
mier dispositif de refroidissement propre à évacuer de la
chaleur dissipée par les premiers équipements électri-
ques, ledit premier dispositif de refroidissement compor-
tant un ventilateur, ledit ventilateur comportant un corps
fixe et un dispositif rotatif apte à la mise en circulation
d’un premier flux d’air à l’intérieur dudit corps fixe.
[0002] L’invention s’applique au domaine du transport
ferroviaire, notamment aux véhicules de traction électri-
ques, tels que les locomotives et les automotrices.
[0003] Par « coffre de traction », on entend au sens de
la présente invention la partie d’un véhicule de traction
qui est destinée à commander les moteurs de traction
dudit véhicule.
[0004] Le dispositif de refroidissement est typiquement
destiné à refroidir une partie des équipements électri-
ques tels qu’un module de puissance ou un transforma-
teur. Le ventilateur met en contact lesdits équipements
électriques avec un flux d’air extérieur au coffre afin de
dissiper la chaleur produite par lesdits équipements.
[0005] Au contraire, d’autres équipements électriques
situés dans le coffre ne sont pas au contact d’un tel flux
d’air.
[0006] La température au voisinage de ces autres
équipements électriques peut ainsi devenir trop élevée
pour un fonctionnement optimal desdits équipements, en
particulier dans le cas où le coffre comporte une enve-
loppe externe étanche à l’air extérieur.
[0007] La présente invention a pour objet de permettre
le refroidissement d’un plus grand nombre d’équipe-
ments électriques du coffre de traction, en minimisant le
coût et l’encombrement supplémentaires.
[0008] A cet effet, l’invention a pour objet un coffre de
traction du type précité, dans lequel : le ventilateur com-
portant en outre des ailettes solidaires d’une surface ex-
terne dudit corps fixe, et le coffre de traction comporte
un deuxième dispositif de refroidissement propre à éva-
cuer de la chaleur dissipée par les deuxièmes équipe-
ments électriques, le corps fixe et les ailettes du ventila-
teur faisant partie dudit deuxième dispositif de refroidis-
sement.
[0009] Suivant d’autres aspects avantageux de l’in-
vention, le coffre de traction comporte l’une ou plusieurs
des caractéristiques suivantes, prises isolément ou sui-
vant toutes les combinaisons techniques possibles :

- le deuxième dispositif de refroidissement comporte
des moyens de mise en circulation d’un deuxième
flux d’air entre les deuxièmes équipements électri-
ques d’une part et le corps fixe et les ailettes du ven-
tilateur d’autre part ;

- le deuxième dispositif de refroidissement comporte
des moyens de prélèvement d’air chaud dans une
partie supérieure du coffre recevant les deuxièmes

équipements électriques et de réinjection d’air refroi-
di dans une partie inférieure du coffre recevant les
deuxièmes équipements électriques ;

- le corps fixe du ventilateur fait partie d’une paroi dé-
limitant un conduit de ventilation, l’intérieur et l’exté-
rieur de ladite paroi étant isolés de manière étanche
l’un par rapport à l’autre, les premiers et deuxièmes
équipements électriques étant respectivement si-
tués à l’intérieur et à l’extérieur de ladite paroi ;

- le coffre comporte en outre une enveloppe extérieure
assemblée de manière étanche à des extrémités de
la paroi du conduit de ventilation, les deuxièmes
équipements électriques étant ainsi confinés entre
ladite enveloppe extérieure et ladite paroi ;

- le premier dispositif de refroidissement comporte
une entrée et une sortie du premier flux d’air, lesdites
entrée et sortie étant respectivement situées en par-
tie supérieure et inférieure du coffre ;

- le ventilateur et les premiers équipements électri-
ques sont respectivement situés en partie supérieu-
re et inférieure du coffre.

[0010] L’invention se rapporte en outre à un véhicule
ferroviaire comportant au moins un moteur de traction
commandé par un coffre de traction tel que décrit ci-des-
sus.
[0011] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif et faite en se référant aux dessins
sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique de face d’un
coffre de traction selon un mode de réalisation de
l’invention ; et

- la figure 2 est une vue partielle, en coupe vue de
dessus, du coffre de traction de la figure 1.

[0012] La figure 1 représente une vue schématique de
face d’un coffre de traction 10 d’un véhicule ferroviaire,
selon un mode de réalisation de l’invention.
[0013] Le coffre 10 comporte un support 12, ayant par
exemple la forme d’une cage constituée de barres 14
verticales et horizontales. Les barres 14 divisent le sup-
port 12 en plusieurs logements 16, 17 et en une colonne
de ventilation 18.
[0014] Selon un mode de réalisation, la colonne de
ventilation 18 est disposée sur la totalité d’une hauteur
du support 12. La colonne de ventilation comporte une
partie inférieure 22 et une partie supérieure 24, situées
l’une au-dessus de l’autre. Sur au moins un côté, les
parties supérieure 24 et inférieure 22 de la colonne de
ventilation 18 sont bordées latéralement, respectivement
par un ou plusieurs logements supérieurs 16 et par un
ou plusieurs logements inférieurs 17.
[0015] Le coffre 10 comporte un conduit de ventilation
26, disposé dans la colonne de ventilation 18 et traver-
sant verticalement ledit coffre 10. Le conduit 26 comporte
une entrée d’air 28 et une sortie d’air 30, lesdites entrée
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et sortie débouchant à l’extérieur du support 12 et du
coffre 10. Par exemple, l’entrée 28 et la sortie 30 sont
respectivement situées aux extrémités supérieure et in-
férieure du support 12.
[0016] Entre l’entrée 28 et la sortie 30, le conduit 26
est délimité par une paroi 32.
[0017] Par ailleurs, le coffre 10 comporte une envelop-
pe extérieure 34, représentée en pointillés sur la figure
1 et en coupe sur la figure 2.
[0018] Préférentiellement, la paroi 32 du conduit de
ventilation 26 et l’enveloppe extérieure 34 sont étanches
à l’air, et l’enveloppe 34 est assemblée de manière étan-
che aux extrémités de la paroi 32 formant l’entrée 28 et
la sortie 30. Ainsi, l’air présent dans les logements 16,
17 est confiné à l’intérieur du coffre 10. Un flux d’air ex-
térieur qui circule entre l’entrée 28 et la sortie 30 est no-
tamment isolé de l’air intérieur présent dans les loge-
ments 16, 17 adjacents à la colonne de ventilation 18.
[0019] Au contraire, les logements 16, 17 ne sont pas
étanches à l’air les uns par rapport aux autres.
[0020] Le coffre 10 comporte en outre des équipe-
ments électriques 36, 37, 38. Les équipements électri-
ques 36, 37, 38 comprennent par exemple des circuits
de traitement d’un courant électrique provenant d’une
source d’énergie électrique externe au véhicule ferroviai-
re, par exemple une caténaire. De même, les équipe-
ments électriques 36, 37, 38 comprennent par exemple
des circuits de commande de moteurs de traction du vé-
hicule ferroviaire.
[0021] Des premiers et deuxièmes équipements élec-
triques 36, 37 sont respectivement disposés dans les
logements supérieurs et inférieurs 16, 17. Des troisièmes
équipements électriques 38 sont situés dans la partie
inférieure 22 de la colonne de ventilation 18. De préfé-
rence, les troisièmes équipements électriques 38 sont
situés à l’intérieur du conduit de ventilation 26.
[0022] Le coffre 10 comporte en outre un ventilateur
40 disposé dans la partie supérieure 24 de la colonne de
ventilation 18.
[0023] Le ventilateur 40 est représenté en coupe, vu
de dessus, à la figure 2. Le ventilateur 40 comporte un
corps fixe 42, de forme cylindrique de révolution, disposé
selon un axe vertical. De préférence, le corps 42 du ven-
tilateur 40 fait partie de la paroi 32 du conduit de venti-
lation 26.
[0024] Le ventilateur 40 comporte également une roue
de ventilation 44, disposée à l’intérieur du corps fixe 42.
La roue 44 est reliée à des moyens (non représentés)
d’entraînement en rotation, de sorte à générer un flux
d’air entre l’entrée 28 et la sortie 30 du conduit de venti-
lation 26.
[0025] Le ventilateur 40 et le conduit de ventilation 26
forment ainsi un système de refroidissement des troisiè-
mes équipements électriques 38.
[0026] Par ailleurs, le ventilateur 40 comporte des ailet-
tes 46, 47 solidaires d’une surface externe du corps fixe
42. Les ailettes 46, 47 ont par exemple la forme de pla-
ques planes au contour carré ou rectangulaire. Les ailet-

tes 46, 47 sont disposées horizontalement et empilées
les unes au-dessus des autres le long de l’axe vertical
du corps fixe 42. Les ailettes 46, 47 sont espacées les
unes des autres selon ledit axe vertical.
[0027] De préférence, les bords des ailettes 46, 47 sont
au contact d’une surface interne de l’enveloppe extérieu-
re 34. Ainsi, deux ailettes 46, 47 adjacentes définissent,
avec ladite enveloppe 34, un circuit d’air 50 qui contourne
le corps fixe cylindrique 42 du ventilateur 20.
[0028] Une entrée 52 de chaque circuit d’air 50 est
située au bord d’un logement supérieur 16.
[0029] De préférence, les sorties 54 de tous les circuits
d’air 50 formés par les ailettes 46, 47 débouchent sur un
collecteur 56, ledit collecteur débouchant lui-même dans
un logement inférieur 17.
[0030] De préférence, les circuits d’air 50 comprennent
des souffleurs 58 permettant de faire circuler l’air dans
lesdits circuits 50. Les souffleurs 58 sont par exemple de
petits ventilateurs de brassage.
[0031] Un procédé de fonctionnement du coffre 10 va
maintenant être décrit. Lors du fonctionnement des équi-
pements électriques 36, 37, 38 et en l’absence de fonc-
tionnement du ventilateur 40, un gradient de température
s’établit dans les logements 16, 17, les logements supé-
rieurs 16 ayant une température plus élevée que les lo-
gements inférieurs 17.
[0032] Afin de refroidir les troisièmes équipements
électriques 38, la roue de ventilation 44 du ventilateur 40
est entraînée en rotation, de sorte à générer un flux d’air
extérieur 60 entre l’entrée 28 et la sortie 30 du conduit
de ventilation 26. Le flux d’air extérieur 60 est représenté
par des flèches blanches sur la figure 1.
[0033] De plus, afin de refroidir les premiers et deuxiè-
mes équipements électriques 36, 37, les souffleurs 58
sont mis en fonctionnement, de sorte à générer un flux
d’air intérieur 62 entre l’entrée 52 et la sortie 54 de chaque
circuit d’air 50. Le flux d’air intérieur est représenté par
des flèches de couleur sur les figures 1 et 2.
[0034] Par l’intermédiaire du corps fixe 42 et des ailet-
tes 46, 47, un échange thermique a lieu entre le flux d’air
extérieur 60 et le flux d’air intérieur 62, sans que lesdits
flux ne se mélangent. L’air en sortie 54 de chaque circuit
d’air 50 a ainsi une température inférieure à celle de l’air
en entrée 52.
[0035] De l’air intérieur chaud est donc prélevé dans
les logements supérieurs 16 et de l’air intérieur refroidi
est réinjecté par le collecteur 56 dans les logements in-
férieurs 17. A titre d’exemple, l’air en entrée 52 a une
température proche de 70 °C et l’air en sortie 54 a une
température inférieure à 60 °C.
[0036] Le ventilateur 40 - notamment ses ailettes 46,
47 -, le collecteur 56 et les souffleurs 58 forment ainsi un
système de refroidissement des premiers 36 et deuxiè-
mes 37 équipements électriques.
[0037] Dans le cas où lesdits équipements électriques
36, 37 sont confinés dans une enceinte étanche, le sys-
tème de refroidissement décrit ci-dessus est obtenu à
moindre coût, en adaptant le ventilateur 40 destiné à re-
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froidir d’autres équipements électriques 38.
[0038] Un tel système a également pour intérêt con-
centrer sur les ailettes 46, 47 le phénomène de conden-
sation à l’intérieur du coffre 10. Les ailettes représentent
en effet le point le plus froid du dispositif. La condensation
est donc diminuée, voire supprimée, dans le reste du
coffre 10.
[0039] Le coût lié à l’ajout des ailettes 46, 47, du col-
lecteur 56 et des souffleurs 58 à un coffre existant est
peu élevé. Les ailettes 46, 47 prennent place dans les
coins de la colonne de ventilation 18 non utilisés par le
corps fixe cylindrique 42, ce qui minimise l’encombre-
ment supplémentaire.

Revendications

1. Coffre de traction (10) d’un véhicule ferroviaire, com-
prenant des premiers (38) et deuxièmes équipe-
ments électriques (36, 37) et un premier dispositif
de refroidissement (26, 40) propre à évacuer de la
chaleur dissipée par les premiers équipements élec-
triques (38), ledit premier dispositif de refroidisse-
ment comportant un ventilateur (40), ledit ventilateur
comportant un corps fixe (42) et un dispositif rotatif
(44) apte à la mise en circulation d’un premier flux
d’air (60) à l’intérieur dudit corps fixe, caractérisé
en ce que :

- le ventilateur comportant en outre des ailettes
(46, 47) solidaires d’une surface externe dudit
corps fixe,
- le coffre de traction comporte un deuxième dis-
positif de refroidissement (42, 46, 47, 56, 58)
propre à évacuer de la chaleur dissipée par les
deuxièmes équipements électriques (36, 37), le
corps fixe (42) et les ailettes (46, 47) du venti-
lateur faisant partie dudit deuxième dispositif de
refroidissement.

2. Coffre de traction selon la revendication 1, dans le-
quel le deuxième dispositif de refroidissement com-
porte des moyens (58) de mise en circulation d’un
deuxième flux d’air (62) entre les deuxièmes équi-
pements électriques (36, 37) d’une part et le corps
fixe (42) et les ailettes (46, 47) du ventilateur d’autre
part.

3. Coffre de traction selon la revendication 1 ou la re-
vendication 2, dans lequel le deuxième dispositif de
refroidissement comporte des moyens (56) de pré-
lèvement d’air chaud dans une partie supérieure (16)
du coffre recevant les deuxièmes équipements élec-
triques (36, 37) et de réinjection d’air refroidi dans
une partie inférieure (17) du coffre recevant les
deuxièmes équipements électriques (36, 37).

4. Coffre de traction selon l’une des revendications pré-

cédentes, dans lequel le corps fixe (42) du ventila-
teur fait partie d’une paroi (32) délimitant un conduit
de ventilation (26), l’intérieur et l’extérieur de ladite
paroi étant isolés de manière étanche l’un par rap-
port à l’autre, les premiers (38) et deuxièmes (36,
37) équipements électriques étant respectivement
situés à l’intérieur et à l’extérieur de ladite paroi.

5. Coffre de traction selon la revendication 4, compor-
tant en outre une enveloppe extérieure (34) assem-
blée de manière étanche à des extrémités de la paroi
(32) du conduit de ventilation (26), les deuxièmes
(36, 37) équipements électriques étant ainsi confi-
nés entre ladite enveloppe extérieure (34) et ladite
paroi (32).

6. Coffre de traction selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel le premier dispositif de refroi-
dissement comporte une entrée (28) et une sortie
(30) du premier flux d’air (60), lesdites entrée et sortie
étant respectivement situées en partie supérieure et
inférieure du coffre.

7. Coffre de traction selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel le ventilateur (40) et les pre-
miers équipements électriques (38) sont respective-
ment situés en partie supérieure et inférieure du cof-
fre.

8. Véhicule ferroviaire comportant au moins un moteur
de traction commandé par un coffre de traction (10)
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes.
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